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Organiser une démonstration TWOWHEELS 

Quelques conditions 

             

            Bonjour, 

Nous vous remercions d’avoir choisi l’équipe de TWOWHEELS pour l’animation de votre événement. 
Afin de gagner du temps et que tout le monde puisse se faire plaisir, veuillez trouver ci-dessous les 
conditions nécessaires à notre venue ainsi que les modalités d’organisation de la démonstration. Toutefois, 
en cas de désaccord avec ces dernières, vous pouvez nous contacter (voir ci-après) afin que nous trouvions 
ensemble une solution à la concrétisation de votre projet. 

L’équipe de TWOWHEELS 

Infos pratiques 

Vous allez accueillir une équipe de sportifs de 7 à 12 personnes : 

- Soit, un groupe de 7 à 10 riders 

- Et au moins 2 accompagnateurs membres de l’Association 

L’emplacement : 

- La réalisation d’une démonstration nécessite un emplacement d’environ 35 x 10 m pour l’installation de 
l’infrastructure et la sécurité des riders. 

- Par ailleurs, des barrières de sécurité sont indispensables à l’encadrement et à la protection de cet espace 

Le matériel fourni par TWOWHEELS (voir plan ci-après) #1 : 

- L’infrastructure pour le saut (1 eject + 1 box) 

- Une rampe de lancement 

- Une tonnelle pour le stand TWOWHEELS 

- Les vélos et l’équipement des riders 

Le matériel a ̀ fournir par l’organisateur : 

- Un point de branchement électrique 

- Un système d’éclairage en cas de démonstration nocturne 

#1 En fonction du type d’événement et des besoins spécifiques à l’organisation du projet, un matériel supplémentaire 
pourra être nécessaire (airbag, structures d’initiation, etc.) Une partie de ce matériel fait l’objet d’une location par 
l’association auprès de ses partenaires et son coût est bien évidemment pris en compte lors de l’élaboration des devis. 
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Secours :  

Un personnel de secours est souhaitable autour du site de la démonstration afin d’assurer la sécurité de chacun.  

Souhaitables:  

• -  1 parking de 3 à 4 voitures à proximité du lieu de la démonstration  
• -  Un accès facilité pour le véhicule qui transportera le matériel vers l’emplacement  
• -  De l’eau fraîche à disposition des riders au cours de la démonstration ainsi que des repas pour l’équipe        

peuvent être à prévoir. 

Le déroulement de la démonstration 

• -  Démonstration de vélo freestyle type : 4 sets de 45 minutes chacun  
• -  Mais les riders ont aussi le sens de l’adaptation et s’organiseront en fonction de votre programmation ☺ 

 

NB : Si un système de « pass » est mis en place pour l’évènement, et si cela est nécessaire, en prévoir 
suffisamment pour les riders et l’équipe en présence.  

Quelques précisions sur ... 

1. Le matériel : Dans le cadre de ses démos, TWOWHEELS utilise un matériel qui lui est propre, comme 
la box, les vélos et l'équipement des riders. Elle est cependant souvent amenée à y ajouter un matériel de 
location - en fonction des besoins de l'organisateur de l'événement et des moyens disponibles sur place (par 
ex : une rampe de lancement, des échafaudages, un airbag etc). Ce matériel de location a un coût 
supplémentaire qui est pris en compte lors de l'élaboration des devis. Ceux-ci se font alors au cas par cas. 
Pour évaluer le coût d'une prestation, veuillez remplir et nous retourner le formulaire ci-dessus à l'adresse 
mail indiquée.  

2. Les riders : Les démonstrations de BMX organisées par TWOWHEELS relèvent d'une pratique à 
risques. Elles sont réalisées par des riders professionnels, membres et agréés par l'association. Ils sont 
normalement les seuls à pouvoir les exécuter. Toute demande de participation à une telle manifestation de 
la part d'un rider non agréé devra donc faire l'objet d'une demande préalable qui sera examinée par nos 
membres. Pour ce faire, veuillez nous contacter à l'adresse mail ci-dessus.  

3. Les règles de sécurité : L'organisation des démos nécessite des règles de sécurité non négligeables et 
dont les organisateurs d'événements doivent impérativement tenir compte. La présence d'un personnel de 
secours ainsi que la délimitation d'un périmètre de sécurité autour de la box sont des conditions 
indispensables au bon déroulement de l'événement. La mise en place de ces mesures doit donc 
inévitablement  être discutée entre les membres de l'association et les organisateurs du projet au cours de 
son élaboration.  

4. Initiation au BMX : Pour les plus jeunes, grâce à nos partenaires, nous proposons également une 
initiation au BMX. Avec l’aide d’un personnel d’encadrement compétent, vos petits riders en herbe 
pourront découvrir ce sport en s’amusant et en toute sécurité. 

Modules, casques de protection et vélos sont alors fournis. 
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5. La buvette et les DJs TWOWHEELS #2 : Grâce à ses partenaires, TWOWHEELS peut également proposer la 
mise en place d'une buvette ou d'une animation musicale (via DJs,) dans le cadre de vos événements. 

 

 

Nous contacter 

Pour toute information complémentaire n’hésitez pas à nous contacter par : 

E-mail : twowheelscrew@gmail.com 

Maxime VAUTRINOT : 06 70 66 35 83 

Rémy CARRA : 06 20 60 40 94 

Maxime HEITZ : 06 12 74 67 53 

Magali SCHELL : 06 38 54 27 34 

 Adresse postale : 

TWOWHEELS Association 

70 rue du Jura 

67000 Strasbourg 

 Site : WWW.TWOWHEELS-STRASBOURG.COM 
  

Inscrite le 07/11/2011 au registre des Associations du Tribunal d’instance de Strasbourg 
Volume 89 Folio 260 

 

 

 

 

#2 Tous les be ́ne ́fices engendre ́s par ces activite ́s optionnelles seront reversés aux caisses de l'Association. 
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Plan de la structure utilisée par TWOWHEELS 

au cours de ses démonstrations : 

(à ajouter)  

 


